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Propriétés physico-chimiques
• Etat physique : granulés solides blancs

Efficacité

Doses d’emploi élevage

• 250 g pour 10 m2 de surface à traiter

Caractéristiques

• Contient de la cyromazine, un insecticide larvicide de la 
famille des triazines.

• Bloque la synthèse de la cuticule épidermique de chitine 
des larves ce qui provoque leur mort.

• Utilisable en épandage à sec, en pulvérisation ou en 
arrosage pour une protection d’environ 4 à 6 semaines.

• Très facile d’emploi et s’utilise dans tous les bâtiments 
d’élevage.

Composition
• Cyromazine 

n° CAS : 66215-27-8 : 20 g/kg

80% des problématiques insecticide dans les élevages passent en priorité par la gestion du stade larvaire. 
En complément de Mouxine Maggots, utiliser un insecticide adulticide en traitement des surfaces ou pour 
l’environnement : Mouxine Secure SG, Mouxine Twenty One, Mouxine Appâts.

Mouxine Maggots
Insecticide larvicide

INSECTICIDE

We add performance to your business

FACILE D’EMPLOI 
forme granulé

ACTIVITÉ 
contact et ingestion

LARVICIDE 
mouches et moucherons

LONGUE DURÉE D’ACTION 
efficace pendant 4 à 6 semaines



Réglementaire
• Produit biocide insecticide TP18

Présentations
Seau de 5 kg
Sac de 10 kg
Sac de 20 kg

Conditions de stockage et d’utilisation

• Durée de conservation : 2 ans. 

• Stocker dans un local frais, sec, bien ventilé et à l’abri du gel.

• Réservé à un usage professionnel.

• Porter des gants lors de la manipulation du produit, se laver les mains 
après chaque utilisation.

• Nettoyer le matériel d’application à l’eau additionnée de détergent.

• L’applicateur doit porter des Equipements de Protection Individuelle 
pour l’utilisation du produit.

• Utiliser les biocides avec précautions. Consulter la fiche de sécurité et 
l’étiquette avant toute utilisation. 

• Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, 
notamment dans les lieux fréquentés par le grand public. Privilégiez 
chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits 
présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et 
pour l’environnement.

INSECTICIDE
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Mode d’emploi

Dose d’application pour 10m² de surface traitée
• Surface liquide ou très humide : 250g en épandage à sec.
• Surface peu humide : 250g mélangés dans 1 à 4L d’eau 

(selon l’humidité) appliqués au pulvérisateur.
• Sur litière sèche : 250g mélangés dans 10L d’eau appliqués 

à l’arrosoir.
Répéter le traitement toutes les 4 à 6 semaines.

Traitement en exploitation porcines
• Traiter directement toute la surface après l’évacuation du 

lisier et/ou du fumier.
• Sur les caillebotis partiels, le traitement peut se faire par 

épandage à sec.
• En cas de nécessité à traiter sur un lisier ou un fumier avec 

une croute en surface, le produit doit être appliqué après 
dilution dans de l’eau, avec un arrosoir ou un pulvérisateur.

Traitement en exploitation bovines
• Traitements par épandage à sec sur les caillebotis, les 

lisiers et les fumiers très humides.
• Traitements par pulvérisation autour des logettes et aux 

bords des murs (50cm).
• Traitements après mise en place de la nouvelle litière 

avec un arrosoir.

Traitement en exploitation de volailles
• Traitement par épandage à sec sur les caillebotis.
• Traitement par pulvérisation ou arrosage sur les surfaces 

paillées.

Pour une lutte efficace, réaliser un traitement adulticide 
avec Mouxine Secure SG ou Mouxine Twenty One en 
complément du traitement avec Mouxine Maggots.

Zone d’application préconisée
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